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COMPTE-RENDU N°02 
Réunion du lundi 29/08/2022 

 
 
MEMBRES DU COMITÉ DE DIRECTION :  
 
NOM - Prénom Présents En Visio Excusés Absents 
VALLET Jean-François X    
ARNAUD Roland   X  
AUBERT Philippe X    
BETTON Bernard X    
BRESSON Claude X    
BRET Vincent X    
BRUNEL Nicolas X    
BRUYAT Pascal X    
D’AGOSTINO Dominique X    
DELORME Bernard X    
DJEDOU Djamel X    
FAURIE Pierre X    
GALES Gérald X    
GIRON Patrick   X  
JULIEN Laurent X    
LAULAGNET Roselyne X    
MARLHIN Alexandre X    
MONTALBANO Stéphan X    
PEALAT Philippe   X  
PELIN Nathalie X    
PION Jean Marie X    
REBOULLET Mathilde X    
VILLAND Jean François X    
ZAVADA Richard X    
 
 
SALARIÉS :  
 
NOM - Prénom Fonction Présents En Visio Excusés Absents 
VALLET Yohann CTR Chargé du Plan de Performance et Formation   X  
FOURNEL Thibault Responsable Développement et Communication X    
 
INVITÉS :  
 
NOM - Prénom Fonction Présents En Visio Excusés Absents 
MOMBARD Martine Invitée extérieure X    
PROTOY Baptiste Membre de la commission du Statut de l’Arbitrage  X    
 
 



ORDRE DU JOUR 
 

I. INFORMATIONS DU PRESIDENT 

 

II. PROGRAMME EDUCATIF FEDERAL 

 

III. YPAREO – LOGICIEL FORMATION DE CADRE 

 

IV. MARKETING 

 

V. DOTATIONS BENEVOLES DISTRICT 

 
VI. ASSEMBLEE GENERALE DU 07/09/2022 

 

VII. ARBITRAGE 

 

VIII. TECHNIQUE 

 

IX.  DOSSIERS APPELS REGLEMENTAIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



COMPTE RENDU 
 

I. INFORMATIONS DU PRESIDENT 

Le Président et les membres du Comité de Direction ouvrent cette séance en adressant leurs sincères 
condoléance à Philippe PEALAT à la suite du décès brutal de son papa. 
 
Ensuite, il évoque la complexité dans laquelle se retrouve quelques clubs suite à la sécheresse de cet été. En 
effet, certains terrains se retrouvent impraticable en raison de l’interdiction d’arroser. Conformément à la 
décision prise par la FFF, il informe qu’aucune rencontre ne sera reportée. Il demande aux commissions 
sportives d’être bienveillant et d’inverser les matchs en cas de demande de club. 
 
Par ailleurs, il rappelle le Projet Sénégal’ois, mis en place par le FC CHEYLAROIS et récompensé lors de notre 
soirée des récompenses 2021. Il informe les membres qu’une dotation matériel sera donnée au club pour que 
celui-ci puisse continuer de mener à bien ce projet.  
 

II. PROGRAMME EDUCATIF FEDERAL 

Le Président informe l’assemblée du Podium de PEF – Saison 2021/2022. Les résultats sont parus sur le site 
internet du District. Il rappelle que ces clubs seront récompensés lors de la soirée des récompenses 2022 :  

• 1er/ FC 540 avec l’action « Je découvre le handicap » 
• 2ème/ FC Hermitage avec l’action « Tournoi Rose Solidaire » 
• 3ème / ES Boulieu lès Annonay avec l’action « Les effets de la drogue » 
• 3ème ex aequo / FC Le Cheylard avec l’action « Jeune Footballeur Solidaire » 

 
III. YPAREO – LOGICIEL FORMATION DE CADRE 

Le Président informe les membres des dysfonctionnements du logiciel YPAREO (logiciel remplaçant depuis le 
mois de juillet OPEN PORTAL, logiciel de gestion de la formation de cadre). Dans ce sens, il souhaite que les 
membres communiquent avec les clubs en ce sens et que ceux-ci n’hésitent pas à contacter le service 
administratif en cas de problème lié aux inscriptions en formation notamment. 

 
IV. MARKETING 

S. MONTALBANO informe des entretiens qui se sont tenus ce jour dans le cadre du recrutement d’un ou deux 
apprenti(e)s « Assistant Marketing et Communication ». Il informe les membres qu’une décision sera prise dans 
la semaine à ce sujet. 
 
Dans la cadre du Développement et de l’Animation des Pratiques, le Président et les membres du CD acte 
l’achat de buts mobiles pour les clubs ayant des licenciés U9. Cet investissement s’étalera sur trois ans et les 
clubs n’ayant actuellement pas de buts mobiles seront prioritaires. Le but ultime étant que l’ensemble des 
plateaux U9 puissent être équipés de cages puisque chaque club devra se déplacer sur les plateaux avec les buts 
offerts par le District. 
 
Enfin, le Président rappelle la nécessité de mettre en place un groupe de travail qui aura pour mission de 
proposer un plan complet au sujet des dotations pour les clubs.  
 

V. DOTATIONS BENEVOLES DISTRICT 

Afin de valoriser les bénévoles de nos commissions, le Comité de Direction valide la mise en place d’une 
dotation textile pour l’ensemble des membres de commission. La commission Marketing aura à charge de 
mener à bien cette action. 
 



VI. ASSEMBLEE GENERALE DU 07/09/2022 

Un dernier point est effectué en amont de l’Assemblée Générale du 07/09/22 prochain. L’ordre du jour et les 
modifications réglementaires sont revus et les différents intervenants sont définis. 
 

VII. ARBITRAGE 

Suite à la présentation de N. BRUNEL du nouveau barème des indemnités arbitre pour la saison 2022/2023 lors 
du dernier Comité de Direction, celui-ci est validé par le Comité de Direction.  
 
Le nouveau règlement intérieur 2022/2023 de la Commission des Arbitres est présenté par N. BRUNEL. Celui-ci 
est validé par le Comité de Direction. 
 
N. BRUNEL effectue également un point sur les effectifs pour la saison 2022/2023.  
 
 Il informe les membres des dates des Assemblées Générales des Arbitres :  

- 3 septembre à St Jean de Muzols : Arbitre D1 – D2 et JAD 
- 10 septembre à Montéléger : Arbitres D3 et D4 

 
VIII. TECHNIQUE 

Les dates des rentrées du foot sont présentées aux membres du Comité de Direction. Dans ce cadre, les 
membres sont également informés de la présence du FFF Tour le 1er octobre prochain à DAVEZIEUX. A ce titre, 
J. VIAL sollicitera les élus pour connaître leurs présences sur ces événements de rentrée incontournables. 
 
Par ailleurs, les élus sont également informés de la mise en place de plénières de rentrée à destination des 
présidents et des responsables techniques (préformation et école de foot) de nos clubs. Ces réunions seront 
incontournables pour les clubs afin de leur donner toutes les informations nécessaires au bon déroulement de 
la saison. Les élus seront également sollicités pour participer à celles-ci. 
 
 

IX. DOSSIERS APPEL REGLEMENTAIRE 

Le Président informe les membres des deux dossiers en cours auprès de la commission d’appel réglementaire 
du District. Ceux-ci seront traités prochainement par la commission d’appel réglementaire de la Ligue Auvergne 
Rhône-Alpes de Football. 
 
 

Le Président,        Le Secrétaire Général, 
Jean-François VALLET      Roland ARNAUD 
 

       
 
 
 
 
 
 
 

PROCHAIN COMITE DE DIRECTION 
LE 24 OCTOBRE 2022 – 18H30 


